
   

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

MARCHE DE TRAVAUX :  

 

CONSTRUCTION d’un GARAGE –ATELIER + CHAUFFERIE BOIS et SILO  

au Centre Permanent Jean et Jeanne NAYROU – 09220 SUC et SENTENAC 
 

1 – Dénomination et adresse de la collectivité qui passe le marché 

Commune de SUC et SENTENAC  - Mairie –– 09220 SUC et SENTENAC 
Courriel: mairie.sucetsentenac@orange.fr  

2 - Forme du marché :  
Marché sur procédure adaptée avec mise en concurrence selon  l’article 27 du code des marchés publics. 

3 - Objet du marché : 

Construction d’un garage-atelier + chaufferie bois et silo 

4 – Type de marché de Travaux : exécution 

5 - Numéro et désignation des lots 
 

LOT n°   1  Terrassements, gros œuvre, charpente 
LOT n°   2  Couverture zinc 
LOT n°   3  Menuiseries métalliques, serrurerie 
LOT n°   4  Menuiseries bois 
LOT n°   5  Plâtrerie, isolation, faux-plafonds 
LOT n°   6  Peinture, Revêtements en carrelage 
LOT n°   7  Plomberie, sanitaires, chaufferie, réseau chaleur 
LOT n°   8  Electricité 

6 - Mode de dévolution : Corps d’état séparés, les entreprises peuvent répondre à un ou plusieurs lots 

7 - Délai global d’Exécution des travaux :   Le délai d’exécution global des travaux est de : six mois  

8 – Date prévisionnelle de démarrage des travaux : janvier 2019 

9 - Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de remise de l’offre 

10 – Modalités d’obtention du dossier de consultation :  
Les documents à destination des entreprises DCE sont téléchargeables gratuitement sur le site : www.gazette-ariegeoise.e-
marchespublics.com ou à commander (demande écrite) et à retirer auprès de ARIEGE REPRODUCTION – 24 Rue des 

Marchands 09000 FOIX – Tel 05 61 65 60 69 – email : ariegepro@wanadoo.fr 

11 – Date limite de réception des offres : dépôt des offres en dématérialisé sur le site de e-marchespublic.com avant le 
jeudi 6 décembre à 17 heures. 

12 – Adresse où les offres doivent être transmises :  

Dématérialisation : Les candidats doivent se rendre sur le site www.gazette-ariegeoise. e-marchespublics.com afin d’y 

déposer leur offre. 

13 – Justifications à produire : les déclarations, certificats et attestations prévus à l’article 45, 46 et 48 du C.M.P. ainsi que 

dans le règlement de la consultation. 

14 – Critères d’Attribution : l’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères définis dans 

le règlement de consultation. 
Une négociation pourra être engagée avec un ou plusieurs candidats présentant des offres économiquement les plus 
avantageuses. 

15 - Renseignements complémentaires administratifs et/ou techniques : 

S.A.S.U. BABY Eric  - Architecte – Tél. 06 98 21 33 77 – Courriel:  baby.eric59@yahoo.fr  

B.E.T. E.S.I. Jacques VIARD – Tél. 05 61 60 86 99 – Courriel :  viard.jacques@wanadoo.fr 

16 - Date d’envoi de l’avis d’appel à la concurrence à la publication chargée de l’insertion : Le 19 novembre 2018  
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